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Fin d'étape

RENCONTRE DE PARENTS

PREMIÈRE COMMUNICATION

PHOTO SCOLAIRE 07-oct

À LA FORMATION GÉNÉRALE DES JEUNES FGJ 

CALENDRIER DES ACTIVITÉS SCOLAIRES 2026-2027

pour les élèves et le personnel enseignant

juillet 2026 août 2026 septembre 2026

janvier 2027 février 2027 mars 2027

octobre 2026 novembre 2026 décembre 2026

Congé - jour férié
Rentrée des enseignants :

Rentrée des élèves : 

200 jours de travail

180 jours de classe

Congé pour le personnel et les élèves
20 journées pédagogiques : 8 fixées par le CSSDM dont 2 institutionnelles :  

2 décembre 2026 et 23 avril 2027

9 par l'équipe-école

3 par la direction de l'établissement                       

(5 octobre- 28 janvier-5 mai )                                                                                                                                             

Fermeture du Centre de services scolaire de Montréal

Congé pour les élèves - travail pour les enseignants

Semaine de relâche
Annulation des cours - situation particulière

(intempéries ou autres) :

101e jour de travail pour les enseignants réguliers 
- au 1er évènement :

- au 2e évènement :

- au 3e évènement :

le 23 juin devient jour de classe;

une des journées pédagogiques (9) placées par 

l'équipe-école, après le 1er avril, devient jour de 

classe;( 18 mai)

une des journées pédagogiques (3) placées par la 

direction de l'établissement, après le 1er avril, 

devient jour de classe. (5 mai)

Le 30 septembre doit être une journée de classe             

(signature des attestations de fréquentation).

avril 2027 mai 2027 juin 2027

Service de l'organisation scolaire


